
 
 

 

   

Commune de Crassier 
MUNICIPALITÉ  

 Crassier,  novembre 2015 
 
 
 

Dès	le	13	janvier	2016	

 

Suite à de nombreuses demandes et afin de mieux vous servir, le 
bureau de l’Office de la population et la Police des étrangers 
ouvrira ses portes à la population de Crassier selon l’horaire suivant: 
 
 

Mercredi matin Bureau de Crassier 07h00 – 10h00 
Mercredi soir Bureau de Borex  16h00 – 19h00 
Jeudi matin Bureau de Crassier 09h00 – 11h00 
 
 
 
 
 
 
 
Bureau de Borex:  
 
Au Village 13 
1277 Borex 
Tél. 022 367 20 12 
Fax 022 367 20 07 
E-mail cdh@borex.ch 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


